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Objet : Plainte pour mauvaise administration concernant la gouvernance, la méthodologie et la composition du panel d’experts du projet “Reframing the exotic pet trade in Europe” (ENV/2023/OP/0020)

Pièces jointes : 
· Statuts
· Workshop Summary Report du 28 octobre 2025


Madame la Médiatrice,

En liminaire :
La Fédération Française d’Aquariophilie dénommée Fédéaqua justifie pleinement d’un intérêt à agir dès lors que les travaux du projet européen Reframing the exotic pet trade in Europe sont susceptibles d’affecter directement et substantiellement l’objet même de la Fédération, qui consiste à promouvoir, encadrer et défendre la pratique responsable de l’aquariophilie et de l’élevage amateur d’espèces aquatiques et exotiques. Les orientations méthodologiques et les recommandations issues du projet — notamment celles visant à réduire la demande, à instaurer des tests de compétence, des registres numériques obligatoires ou des restrictions généralisées — sont de nature à restreindre l’exercice légal, transparent et encadré des activités de ses membres. Ces évolutions potentielles portent atteinte aux intérêts collectifs que Fédéaqua a statutairement pour mission de représenter et de protéger, ce qui fonde son intérêt direct, personnel et légitime à saisir le Médiateur européen afin de garantir le respect des principes de bonne administration, de pluralisme et d’équilibre des parties prenantes.
Au vu de ce qui précède La Fédération Française d’Aquariophilie (FédéAqua) justifie également son intérêt à agir au regard des principes consacrés par le Code européen de bonne conduite administrative adopté par le Parlement européen en 2001, lequel impose aux institutions et organes de l’Union des exigences de neutralité, impartialité, objectivité, équilibre des parties prenantes et prise en compte équitable des intérêts concernés. Or, les orientations méthodologiques et les recommandations issues du projet Reframing the exotic pet trade in Europe sont susceptibles d’affecter directement les activités légales, transparentes et responsables que Fédéaqua a statutairement pour mission de promouvoir et de défendre. Toute atteinte à ces principes fondamentaux porte donc préjudice aux intérêts collectifs que la Fédération représente, ce qui fonde son intérêt direct, actuel et légitime à saisir le Médiateur européen.
Je souhaite donc dans ce contexte porter à votre attention plusieurs éléments susceptibles de constituer des cas de mauvaise administration au sens de l’article 228 du TFUE, concernant la conception, la gouvernance, la méthodologie et la représentativité du panel d’experts associé au projet européen “Reframing the exotic pet trade in Europe : developing effective science-based demand reduction interventions”.

Les faits ci‑après s’appuient notamment sur le Workshop Summary Report du 28 octobre 2025, produit pour la Commission européenne.

1. Un projet orienté vers la réduction de la demande, non une étude neutre
Le document officiel précise que le projet vise à “developing effective science-based demand reduction interventions” (p.3). Cette formulation montre que l’objectif n’est pas d’analyser objectivement les pratiques, mais de réduire la demande, ce qui constitue une orientation normative préalable.
Une telle finalité, assumée dès l’intitulé, interroge quant à la neutralité attendue d’un projet financé par l’Union européenne et censé éclairer la décision publique.
Il peut également être relevé que la conception même du projet, telle qu’elle ressort de ses documents officiels, semble s’inscrire dans une logique où la détention d’animaux autres que les chiens et les chats est implicitement considérée comme une pratique problématique devant être progressivement réduite. Le projet est en effet structuré autour de « demand reduction interventions », et les travaux présentés se concentrent exclusivement sur des leviers visant à diminuer l’acquisition et la détention d’animaux exotiques, sans jamais envisager la possibilité d’une détention responsable, encadrée et conforme aux standards de bien‑être animal. Cette orientation méthodologique, combinée à l’absence totale d’experts de terrain, de vétérinaires NAC, d’éthologues, de zootechniciens ou de représentants des détenteurs responsables, conduit à une représentation univoque de la détention d’animaux non domestiques comme une pratique à décourager, voire à faire disparaître à terme. Sans affirmer qu’il s’agit d’un objectif explicite des institutions, cette structuration du projet révèle un biais idéologique implicite susceptible de porter atteinte à la diversité des pratiques légales et aux intérêts collectifs que la Fédération a pour mission de défendre.
Il peut également être relevé que plusieurs orientations du projet reposent non sur des fondements scientifiques établis, mais sur des présupposés idéologiques concernant la détention d’animaux non domestiques par les citoyens européens. La structure même du projet — entièrement centrée sur des demand reduction interventions — conduit à présenter la détention d’animaux autres que les chiens et les chats comme une pratique intrinsèquement « unsustainable », alors même qu’aucune expertise vétérinaire, éthologique, zootechnique ou scientifique n’a été mobilisée pour en évaluer objectivement le caractère ’insoutenable et l’intenable ». Cette dérive apparaît clairement dans la session “Growing a coalition”, où le rapport indique que « Some stakeholders were more motivated by conservation aims than by animal welfare » (p.6), alors qu’aucun spécialiste du bien‑être animal n’était présent pour qualifier ou analyser ces motivations. Une telle approche, fondée sur des représentations plutôt que sur une évaluation scientifique rigoureuse, soulève un risque sérieux d’atteinte disproportionnée à la liberté des citoyens de détenir des animaux légalement, liberté qui ne peut être restreinte que sur la base de données objectives, transparentes et scientifiquement fondées. En l’état, le projet semble reposer davantage sur des croyances normatives que sur la science, en contradiction avec les principes d’impartialité, d’objectivité et de proportionnalité consacrés par le Code européen de bonne conduite administrative.
2. Une composition homogène et militante du consortium
Le rapport montre que les partenaires du projet incluent exclusivement :
· Eurogroup for Animals,Pro Wildlife,
· Monitor Conservation Research Society,
· Sapience,
· TUDelft,
· VetEffecT.

Aucun représentant :
· des détenteurs responsables,
· des éleveurs amateurs,
· des vétérinaires NAC,
· des éthologues,
· des zootechniciens,
· des spécialistes du lien homme‑animal.
Cette homogénéité est problématique au regard des exigences de pluralisme, équilibre et impartialité.
3. Une méthodologie centrée sur les perceptions et le comportement du consommateur, non sur l’animal
Le rapport décrit des approches exclusivement comportementales :




· eye‑tracking : « Participants were shown a mock-up Instagram feed, and their eye movements were recorded using eye-tracking technology » (p.3),
· scénarios émotionnels,
· tests de messages (coûts, bien‑être animal, risques légaux),
· analyses de storytelling,
· segmentation psychologique des keepers.
Aucune expertise en :
· bien‑être animal,
· éthologie,
· zootechnie,
· reproduction,
· gestion sanitaire,
· adaptation en milieu protégé.
Le projet étudie les détenteurs comme consommateurs, jamais comme experts de terrain.

4. Surreprésentation des spécialistes du commerce international et des ONG de conservation
Le rapport consacre une large place aux analyses de commerce international (CITES, TRACES, EUROSTAT, EU‑TWIX, WiTIS). Il indique par exemple : « Results showed that available trade data are heavily skewed toward CITES-listed species » (p.4).
Cette approche structurelle, centrée sur les risques, conduit à une problématisation systématique de la détention, sans distinction entre :
· élevage responsable / trafic,
· reproduction en milieu protégé / prélèvement sauvage,
· filières légales / illégales.
En l’absence de contre‑expertise vétérinaire ou zootechnique, cette vision partielle domine mécaniquement l’analyse.

5. Absence totale d’expertises indispensables à une analyse équilibrée
Le document ne mentionne aucune intervention de :
· vétérinaires spécialisés NAC,
· éthologues,
· zootechniciens,
· spécialistes du lien homme‑animal,
· experts en dynamique des populations,
· représentants des détenteurs responsables.
Les keepers ne sont présents que comme objets d’étude (enquêtes, tests, segmentation), jamais comme acteurs consultés.
6. Une coalition construite autour d’une vision préexistante, non un espace pluraliste
La session “Growing a coalition” montre que la coalition envisagée repose sur des valeurs déjà définies, centrées sur la conservation et la réduction des pratiques jugées “unsustainable”.
Il est, par ailleurs, méthodologiquement problématique qu’un rapport affirme que « Some stakeholders were more motivated by conservation aims than by animal welfare » (p.6) alors même qu’aucun expert scientifique du bien‑être animal, de l’éthologie, de la zootechnie n’était présent pour analyser, qualifier ou objectiver ces motivations.
En l’absence de spécialistes capables d’évaluer rigoureusement les notions de bien‑être animal, de besoins biologiques, d’adaptation en milieu protégé ou de pratiques d’élevage, une telle affirmation repose nécessairement sur des perceptions subjectives, non sur une expertise scientifique.
Cela révèle un biais structurel : le projet se permet d’assigner des motivations ou des priorités aux parties prenantes sans disposer des compétences nécessaires pour en juger, ce qui contrevient aux principes d’objectivité, de neutralité et de rigueur exigés par le Code européen de bonne conduite administrative (2001).
7. les détenteurs responsables ne sont jamais considérés comme des interlocuteurs 
Dans les sessions en ligne, les détenteurs et éleveurs sont cités uniquement comme :
· cibles d’interventions,
· sujets à réguler (positive lists, proof‑of‑knowledge, digital registry),
· objets de campagnes comportementales.
Jamais comme parties prenantes légitimes.
8. Manquements potentiels aux principes de bonne administration
Au regard de ces éléments, plusieurs principes fondamentaux semblent compromis :
Impartialité
Orientation normative préalable (“demand reduction”), homogénéité idéologique du consortium.

Équilibre des parties prenantes
Absence totale de détenteurs, éleveurs, vétérinaires, éthologues, zootechniciens.

Transparence
Absence d’explication sur les critères de sélection des experts et des organisations partenaires.

Objectivité scientifique
Méthodologie centrée sur les perceptions sociales, non sur les réalités zootechniques ou vétérinaires.

9 Demande au médiateur
Au regard de ces éléments, je sollicite respectueusement :

1. L’ouverture d’une enquête sur la gouvernance, la composition et la méthodologie du projet ENV/2023/OP/0020.

2. La vérification du respect des principes de bonne administration, notamment :
· impartialité,
· pluralisme,
· transparence,
· équilibre des parties prenantes.

3. La recommandation d’une révision de la composition du panel, afin d’y intégrer les expertises indispensables (vétérinaires NAC, éthologues, zootechniciens, détenteurs responsables).

4. La clarification des critères de sélection des partenaires et experts associés au projet.

5. La garantie que les futures consultations européennes sur la détention d’animaux incluent l’ensemble des parties prenantes, y compris les détenteurs et éleveurs responsables.
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En vous priant d’agréer, Madame la Médiatrice, l’expression de mes meilleurs sentiments, je vous remercie de l’attention portée à cette plainte et reste à votre disposition pour tout complément.
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